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(54) MODULE ADDITIONNEL MOTORISÉ DESTINÉ À ÉQUIPER UNE TABLE D OPÉRATION 
CHIRURGICALE

(57) L’invention concerne un module additionnel (2)
destiné à équiper une table d’opération chirurgicale (1),
comportant un support (11) destiné à supporter une par-
tie du corps d’un patient, des moyens de fixation amovible
(9) aptes à venir se fixer de façon amovible à des moyens
de fixation complémentaires (10) de la table d’opération
(1), des moyens d’articulation (8) situés entre les moyens
de fixation (9) et le support (11), aptes à autoriser le pi-
votement selon au moins un axe de rotation (8’) dudit

support (11) par rapport aux moyens de fixation (9), ledit
module (2) comportant au moins un moteur électrique
(13) apte à être commandé de façon à actionner les
moyens d’articulation (8) et faire pivoter le support (11),
caractérisé en ce que les moyens d’articulation (8) com-
portent au moins un engrenage hypoïde comportant une
roue dentée d’entrée actionnée par le moteur et engre-
nant avec une roue dentée de sortie.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention concerne un module additionnel
motorisé destiné à équiper une table d’opération chirur-
gicale.

Etat de la technique antérieure

[0002] Une table d’opération chirurgicale permet de
positionner un patient à opérer de manière à faciliter le
travail d’un chirurgien par exemple. Elle comporte clas-
siquement un plateau sur lequel est placé le patient du-
rant une intervention. Ce plateau peut comprendre plu-
sieurs parties mobiles les unes par rapport aux autres,
destinées à supporter par exemple respectivement la tê-
te et le cou, la partie supérieure du tronc, le siège, et les
cuisses ainsi que les jambes. Le plateau est monté sur
une colonne de levage permettant d’assurer la montée
et la descente du plateau.
[0003] En fonction de l’acte chirurgical à réaliser par
exemple, un ou plusieurs modules additionnels peuvent
être fixés à la table d’opération de façon à soutenir cer-
taines parties du corps. Il est par exemple connu de fixer
une ou deux jambières au plateau de la table d’opération
de façon à soutenir, dans une certaine position, la ou les
jambes du patient.
[0004] La position de ce module additionnel peut gé-
néralement être réglée de façon à s’adapter au mieux
aux souhaits du chirurgien.
[0005] Le brevet EP 0 917 867 divulgue un module
additionnel réglable apte à être fixé de manière amovible
sur une table d’opération, le module étant motorisé de
façon à faciliter l’orientation et le positionnement du mo-
dule par un utilisateur.
[0006] Il existe un besoin de pouvoir limiter la masse
d’un tel module additionnel devant être manipulé par
l’opérateur, tout en offrant une grande précision de ré-
glage ainsi qu’une sécurité de maintien en position dudit
module en cas de panne électrique.

Présentation de l’invention

[0007] A cet effet, l’invention concerne un module ad-
ditionnel destiné à équiper une table d’opération chirur-
gicale, comportant un support, par exemple un plateau,
destiné à supporter une partie du corps d’un patient, des
moyens de fixation amovible aptes à venir se fixer de
façon amovible à des moyens de fixation complémentai-
res de la table d’opération, des moyens d’articulation si-
tués entre les moyens de fixation et le support, aptes à
autoriser le pivotement selon au moins un axe de rotation
dudit support par rapport aux moyens de fixation, ledit
module comportant au moins un moteur électrique apte
à être commandé de façon à actionner les moyens d’ar-
ticulation et faire pivoter le support, caractérisé en ce que
les moyens d’articulation comportent au moins un engre-

nage hypoïde comportant une roue dentée d’entrée ac-
tionnée par le moteur et engrenant avec une roue dentée
de sortie.
[0008] L’une des roues dentées peut être reliée au sup-
port du module additionnel, l’autre roue dentée étant re-
liée aux moyens de fixation amovible.
[0009] On rappelle qu’un engrenage est un ensemble
de deux roues dentées engrenant l’une avec l’autre et
permettant de transmettre un mouvement ou un couple
avec un rapport de vitesse invariable entre l’entrée et la
sortie de l’engrenage.
[0010] On rappelle également qu’un engrenage hypoï-
de est un engrenage dont les roues dentées présentent
chacune une denture de forme hélicoïdale ou en forme
de spirale, dont les axes des roues dentées sont ortho-
gonaux mais non concourants. Cet agencement permet
d’améliorer la compacité d’un tel mécanisme.
[0011] L’utilisation d’un tel engrenage permet d’aug-
menter le rapport de réduction entre l’entrée et la sortie
de l’engrenage, ce qui permet d’ajuster finement la vi-
tesse de déplacement et la position du support, lors de
l’actionnement du moteur. Un tel engrenage permet éga-
lement de disposer d’un couple de sortie important, à
partir d’un couple d’entrée limité par l’encombrement, la
masse, la puissance et le coût du moteur électrique choisi
pour l’actionnement.
[0012] Un tel engrenage a également pour propriété
de ne pas être réversible de sorte que, en cas de panne
électrique, le support du module additionnel est maintenu
en position.
[0013] La masse totale du module additionnel est par
exemple inférieure à 10 kg.
[0014] Le module additionnel peut former par exemple
une jambière apte à supporter une ou les deux jambes
du patient. Le module additionnel peut être retiré ou venir
équiper la table d’opération grâce aux moyens de fixation
amovible.
[0015] Le débattement angulaire total du support par
rapport aux moyens de fixation amovible peut être de
l’ordre de 180° et peut s’étendre par exemple entre une
position dite à +90° et une position dite à -90°. Une po-
sition dite à +90° est une position dans laquelle le support
du module additionnel s’étend à la verticale vers le haut,
la position dite à -90° est une position dans laquelle le
support du module additionnel s’étend à la verticale vers
le bas, la position dite à 0° étant une position horizontale
du support du module additionnel.
[0016] Le moteur peut être un motoréducteur compor-
tant un réducteur de vitesse.
[0017] L’utilisation d’un motoréducteur permet d’aug-
menter le couple et de réduire encore la vitesse de rota-
tion du support lors de l’actionnement du moteur.
[0018] L’ensemble formé par le motoréducteur et l’en-
grenage hypoïde permet par exemple d’obtenir une vi-
tesse de pivotement comprise entre 1 et 10° par seconde.
[0019] Le moteur peut être un moteur à courant conti-
nu.
[0020] Le module additionnel peut comporter un cap-
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teur de position angulaire apte à détecter la position an-
gulaire du support par rapport aux moyens de fixation
amovible.
[0021] Le capteur de position angulaire peut comporter
deux éléments résistifs déposés par exemple chacun sur
une feuille isolante, par exemple une feuille PET. Les
deux feuilles peuvent être positionnées en vis-à-vis mais
séparées par une lame d’air dont l’épaisseur est par
exemple de l’ordre de 0,2 mm. Un effort mécanique fai-
ble, par exemple de l’ordre de 1N, exercé par un curseur
formé par exemple par une bille ou un doigt d’appui, suffit
à créer un tel contact entre les deux éléments résistifs,
la valeur de résistance du capteur étant représentative
de la position angulaire du curseur.
[0022] Le module additionnel peut comporter une mé-
moire stockant des informations d’identification dudit mo-
dule additionnel et/ou un paramètre d’état lié à une po-
sition de référence dudit module additionnel.
[0023] La position de référence est par exemple une
position dans laquelle le support est situé à une position
angulaire déterminée, par exemple à 0° ou horizontale,
par rapport aux moyens de fixation amovible.
[0024] Les moyens de fixation amovible peuvent com-
porter au moins une broche d’encliquetage destinée à
être logée dans un orifice d’encliquetage complémentai-
re de la table d’opération, ou inversement.
[0025] Le module additionnel peut comporter une ex-
trémité comportant deux broches d’encliquetage écar-
tées l’une de l’autre et destinées à chacune à être logées
dans au moins deux orifices d’encliquetage complémen-
taires de la table d’opération, ou inversement.
[0026] La broche d’encliquetage peut comporter des
moyens de blocage en rotation, aptes à coopérer avec
des moyens de blocage en rotation de la table d’opéra-
tion.
[0027] On empêche ainsi la rotation du support du mo-
dule additionnel par rapport au plateau de la table d’opé-
ration, autour de l’axe de ladite broche. De cette manière,
l’utilisation d’une seule broche par module additionnel
peut être suffisante. Les moyens de blocage en rotation
peuvent comporter une zone non cylindrique, coopérant
avec une zone de forme complémentaire au niveau de
l’orifice de la table d’opération.
[0028] D’autres moyens de fixation amovible, tels par
exemple que des crochets, peuvent être utilisés.
[0029] Le module additionnel peut comporter des
moyens de limitation de couple aptes à couper l’alimen-
tation électrique du moteur en cas de dépassement de
couple fourni par celui-ci.
[0030] De tels moyens de limitation de couple compor-
tent par exemple des moyens de mesure de la puissance
consommée ou de l’intensité consommée par le moteur
électrique et des moyens de commande aptes à couper
l’alimentation électrique en cas de dépassement d’un
seul déterminé de la puissance consommée ou de l’in-
tensité consommée.
[0031] L’invention concerne également un ensemble
comportant une table d’opération comprenant une co-

lonne de levage comportant une extrémité inférieure re-
liée à une base et une extrémité supérieure reliée à un
plateau comportant une ou plusieurs parties articulées
entre elles, le plateau étant destiné à supporter un pa-
tient, caractérisé en ce que ledit ensemble comporte en
outre au moins un module additionnel fixé de manière
amovible au plateau.
[0032] Le plateau peut comporter une première extré-
mité et une seconde extrémité opposées l’une à l’autre,
chaque extrémité étant équipée de moyens de fixation
complémentaires de façon à permettre la fixation amo-
vible d’au moins un module additionnel sur la première
extrémité et/ou sur la seconde extrémité.
[0033] Une telle structure offre ainsi de nombreuses
configurations possibles permettant d’adapter au mieux
la position d’un patient en vue d’un acte chirurgical à
réaliser.
[0034] Le moteur du module additionnel peut être relié
électriquement à des moyens de commande et d’alimen-
tation électrique de la table d’opération et/ou du module
additionnel, lesdits moyens de commande étant aptes à
recevoir une consigne d’un utilisateur, par exemple par
l’intermédiaire d’une télécommande, et à commander le
moteur du module additionnel en conséquence.
[0035] Les moyens de commande et d’alimentation de
la table peuvent également être aptes à commander la
colonne de levage et les différentes parties du plateau
de la table d’opération, en fonction d’une consigne de
l’utilisateur. Une même interface peut permettre à un uti-
lisateur de commander les différentes parties de la table
et du ou des modules additionnels qui lui sont rattachés.
[0036] Le moteur électrique du module additionnel
peut être relié à la table d’opération par l’intermédiaire
d’un câble spiralé, ce qui permet de limiter l’encombre-
ment d’un éventuel surplus de câble et éviter l’endom-
magement dudit câble.

Brève description des figures

[0037]

[Fig. 1] est une vue en perspective d’une table d’opé-
ration et d’un module additionnel selon une première
forme de réalisation de l’invention fixé à une premiè-
re extrémité du plateau de la table d’opération,
[Fig. 2] est une vue de profil de la table d’opération
et du module additionnel de la figure 1,
[Fig. 3] est une vue correspondant à la figure 1 dans
laquelle le module additionnel est fixé à une seconde
extrémité du plateau de la table d’opération,
[Fig. 4] est une vue correspondant à la figure 1 illus-
trant la fixation de deux modules additionnels sépa-
rés ou séparables selon une deuxième forme de réa-
lisation,
[Fig. 5],
[Fig. 6] et
[Fig. 7] sont des vues illustrant différentes positions
angulaires du support du module additionnel,

3 4 



EP 3 906 912 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[Fig. 8] est une vue en perspective et de détail illus-
trant une broche d’encliquetage du module addition-
nel,
[Fig. 9] est une vue en perspective et de détail illus-
trant une extrémité du support de la table d’opéra-
tion,
[Fig. 10] est une vue en perspective d’une partie du
module additionnel, qui peut être utilisé indifférem-
ment du côté gauche ou droit de la table d’opération,
[Fig. 11] est une vue de face de ladite partie du mo-
dule additionnel,
[Fig. 12] est une vue schématique et de face d’un
engrenage hypoïde,
[Fig. 13] est une vue en perspective d’un organe de
fixation du module additionnel selon une autre forme
de réalisation.

Description détaillée de l’invention

[0038] Les figures 1 et 2 illustrent une table d’opération
1 et un module additionnel 2 selon une première forme
de réalisation de l’invention.
[0039] La table d’opération 1 comporte classiquement
une base 3 équipée de roues 4 pouvant être motorisées,
une colonne de levage 5 comportant une extrémité infé-
rieure reliée à une base 3 et une extrémité supérieure
reliée à un support, par exemple un plateau 6. Le plateau
6 comporte ici deux parties 6a, 6b articulées entre elles
autour d’un axe horizontal 6c et destinées à supporter
par exemple le siège et le tronc d’un patient. Le plateau
6 comporte une première extrémité 7a, au niveau de la-
quelle est fixée un module additionnel 2 destiné à sup-
porter les deux jambes du patient, et une seconde extré-
mité 7b, ici dépourvue de module additionnel 2. Bien que
cela ne soit pas représenté, au moins un module addi-
tionnel 2 destiné à supporter une partie du tronc et/ou la
tête du patient, peut être fixé à la seconde extrémité 7b
du plateau 6. Un tel module peut présenter une structure
différente de celle décrite ici.
[0040] Le module additionnel 2 comporte deux boîtiers
latéraux 8, chaque boîtier 8 étant articulé autour d’un axe
horizontal 8’.
[0041] Comme cela est mieux visible aux figures 5 à
7, 8, 10 et 11, chaque boîtier 8 comporte une première
partie 8a fixée à l’extrémité correspondante 7a, 7b du
plateau 6, par l’intermédiaire d’une broche d’encliqueta-
ge 9 engagée dans un orifice complémentaire 10 (figure
9) de l’extrémité correspondante 7a, 7b du plateau 6.
[0042] Chaque broche d’encliquetage 9 comporte des
zones en saillie ou en creux 9a (figure 8), destinées à
coopérer avec des moyens d’encliquetage complémen-
taires du plateau 6.
[0043] Chaque boîtier 8 comporte en outre une secon-
de partie 8b solidaire d’un plateau mobile 11 du module
additionnel 2, ledit plateau 11 étant destiné ici à supporter
les deux jambes du patient.
[0044] Le plateau 11 est ainsi mobile entre une position
horizontale dite à 0° (figure 5), une position basse à -90°

(figure 6) et une position haute. Une position haute à
+30° est illustrée à la figure 7. Bien entendu, les valeurs
de débattement angulaires maximales (aussi bien en po-
sition haute qu’en position basse) peuvent varier en fonc-
tion des applications.
[0045] Chaque boîtier 8 loge un engrenage hypoïde
12 (figures 11 et 12) actionné par un motoréducteur élec-
trique 13. Le moteur du motoréducteur 13 est un moteur
à courant continu.
[0046] L’engrenage hypoïde 12 comporte une premiè-
re roue dentée ou arbre hypoïde 12a, formant un organe
d’entrée, actionné par l’arbre de sortie du motoréducteur
13, et une seconde roue dentée ou roue hypoïde 12b,
formant un organe de sortie et engrenant avec l’arbre
hypoïde 12a.
[0047] En particulier, l’arbre hypoïde 12a présente des
dentures hélicoïdales 13a dont l’axe 14a est l’axe de ro-
tation du moteur 13, qui coïncide avec l’axe de l’arbre
hypoïde 12a. La roue hypoïde 12b présente des dentures
13b en forme de spirales ou d’hélicoïdes dont l’axe 14b
est l’axe 8’ d’articulation du plateau 11 du module addi-
tionnel 2 par rapport au plateau 6 de la table d’opération
1. L’axe 14a de l’arbre hypoïde 12a est décalé d’une
valeur notée d à la figure 12 par rapport au centre ou à
l’axe 14b de la roue hypoïde 12a.
[0048] L’utilisation d’un tel engrenage 12 permet
d’augmenter le rapport de réduction entre l’entrée et la
sortie de l’engrenage 12, ce qui permet d’ajuster finement
la vitesse de déplacement et la position du plateau 11,
lors de l’actionnement du moteur 13. Un tel engrenage
12 permet également de disposer d’un couple de sortie
important, à partir d’un couple d’entrée limité par l’en-
combrement, la masse, la puissance et le coût du moteur
électrique 13 choisi pour l’actionnement. On peut ainsi
limiter la masse du module additionnel 2, ce qui facilite
sa manipulation par un opérateur.
[0049] L’ensemble formé par le motoréducteur 13 et
l’engrenage hypoïde 12 permet par exemple d’obtenir
une vitesse de pivotement comprise entre 1 et 10° par
seconde.
[0050] Le module additionnel 2 peut comporter un cap-
teur de position angulaire apte à détecter la position an-
gulaire du plateau 11 par rapport aux broches 9. Le cap-
teur de position peut être logé dans le boîtier 8, de même
qu’au moins une partie de l’électronique de commande
du moteur électrique 13.
[0051] Le capteur de position angulaire peut comporter
deux éléments résistifs déposés par exemple chacun sur
une feuille isolante, par exemple une feuille PET. Les
deux feuilles peuvent être positionnées en vis-à-vis mais
séparées par une lame d’air dont l’épaisseur est par
exemple de l’ordre de 0,2 mm. Un effort mécanique fai-
ble, par exemple de l’ordre de 1N, exercé par un curseur
formé par exemple par une bille ou un doigt d’appui, suffit
à créer un tel contact entre les deux éléments résistifs,
la valeur de résistance du capteur étant représentative
de la position angulaire du curseur.
[0052] L’électronique embarquée dans le module ad-

5 6 



EP 3 906 912 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

ditionnel peut comporter une mémoire stockant des in-
formations d’identification dudit module additionnel 2
et/ou un paramètre d’état lié à une position de référence
dudit module additionnel 2.
[0053] La position de référence est par exemple une
position dans laquelle le plateau 11 est situé à une po-
sition angulaire déterminée, par exemple à 0° ou hori-
zontale, par rapport aux moyens de fixation amovible.
[0054] Le module additionnel 2 peut également com-
porter des moyens de limitation de couple aptes à couper
l’alimentation électrique du moteur électrique 13 en cas
de dépassement de couple fourni par celui-ci. De tels
moyens de limitation de couple comportent par exemple
des moyens de mesure de la puissance consommée ou
de l’intensité consommée par le moteur électrique 13 et
des moyens de commande aptes à couper l’alimentation
électrique en cas de dépassement d’un seul déterminé
de la puissance consommée ou de l’intensité consom-
mée.
[0055] La figure 3 illustre le cas où le module addition-
nel 2 est monté, non pas au niveau de la première ex-
trémité 7a du plateau 6 comme c’est le cas aux figures
1 et 2, mais au niveau de la seconde extrémité 7b du
plateau 6. Les deux extrémités 7a, 7b sont en effet com-
patibles avec un montage du module additionnel 2.
[0056] La figure 4 illustre une autre forme de réalisa-
tion, dans laquelle deux modules additionnels 2 formant
des jambières sont montés au niveau de la première ex-
trémité 7a ou de la seconde extrémité 7b du plateau 6.
Dans ce cas, une jambe du patient peut être destinée à
reposer sur le plateau 11 de chaque module 2. Dans une
telle forme de réalisation, chaque module additionnel 2
comporte un unique boîtier 8 motorisé. Dans une telle
forme de réalisation également, la broche 9 ou le boîtier
8 comporte des moyens permettant d’immobiliser en ro-
tation la première partie 8a du boîtier 8 par rapport au
plateau 6 de la table d’opération 2.
[0057] De tels moyens d’immobilisation en rotation
peuvent être formés par exemple par au moins une zone
non cylindrique de la broche 9, coopérant par complé-
mentarité de forme avec une zone non cylindrique de
l’orifice 10 destiné à recevoir la broche 9.
[0058] La figure 13 illustre une autre forme de réalisa-
tion dans laquelle un organe de fixation 15 est monté sur
le boîtier 8, ledit organe 8 comportant une broche cylin-
drique 9 et un pion d’immobilisation en rotation 16, ledit
pion 16 étant excentré par rapport à la broche 9. Le pion
est destiné à être engagé dans un orifice complémentaire
17 de l’extrémité correspondante 7a, 7b du plateau 6,
visible à la figure 9. Bien entendu, dans une telle forme
de réalisation, l’organe de fixation 15 peut être intégré
au boîtier 8.

Revendications

1. Module additionnel (2) destiné à équiper une table
d’opération chirurgicale (1), comportant un support

(11) destiné à supporter une partie du corps d’un
patient, des moyens de fixation amovible (9) aptes
à venir se fixer de façon amovible à des moyens de
fixation complémentaires (10) de la table d’opération
(1), des moyens d’articulation (8) situés entre les
moyens de fixation (9) et le support (11), aptes à
autoriser le pivotement selon au moins un axe de
rotation (8’) dudit support (11) par rapport aux
moyens de fixation (9), ledit module (2) comportant
au moins un moteur électrique (13) apte à être com-
mandé de façon à actionner les moyens d’articula-
tion (8) et faire pivoter le support (11), caractérisé
en ce que les moyens d’articulation (8) comportent
au moins un engrenage hypoïde (12) comportant
une roue dentée d’entrée (12a) actionnée par le mo-
teur (13) et engrenant avec une roue dentée de sortie
(12b).

2. Module additionnel (2) selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le moteur est un motoréducteur
(13) comportant un réducteur de vitesse.

3. Module additionnel (2) selon la revendication 1 ou
2, caractérisé en ce qu’il comporte un capteur de
position angulaire apte à détecter la position angu-
laire du support (11) par rapport aux moyens de fixa-
tion amovible (9).

4. Module additionnel (2) selon l’une des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce qu’il comporte une
mémoire stockant des informations d’identification
dudit module additionnel et/ou un paramètre d’état
lié à une position de référence dudit module addi-
tionnel.

5. Module additionnel (2) selon l’une des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que les moyens de
fixation amovible comportent au moins une broche
d’encliquetage (9) destinée à être logée dans un ori-
fice d’encliquetage complémentaire (10) de la table
d’opération, ou inversement.

6. Module additionnel (2) selon la revendication 5, ca-
ractérisé en ce que la broche d’encliquetage (9)
comporte des moyens de blocage en rotation, aptes
à coopérer avec des moyens de blocage en rotation
de la table d’opération (1).

7. Module additionnel (2) selon l’une des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce qu’il comporte des
moyens de limitation de couple aptes à couper l’ali-
mentation électrique du moteur (13) en cas de dé-
passement de couple fourni par celui-ci.

8. Ensemble comportant une table d’opération (1) com-
prenant une colonne de levage (5) comportant une
extrémité inférieure reliée à une base (3) et une ex-
trémité supérieure reliée à un plateau (6) comportant

7 8 



EP 3 906 912 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

une ou plusieurs parties (6a, 6b) articulées entre el-
les, le plateau (6) de la table d’opération (1) étant
destiné à supporter un patient, caractérisé en ce
que ledit ensemble comporte en outre au moins un
module additionnel (2) selon l’une des revendica-
tions 1 à 7, fixé de manière amovible audit plateau
(6).

9. Ensemble selon la revendication 8, caractérisé en
ce que le plateau (6) de la table d’opération (1) com-
porte une première extrémité (7a) et une seconde
extrémité (7b) opposées l’une à l’autre, chaque ex-
trémité (7a, 7b) étant équipée de moyens de fixation
complémentaires (10) de façon à permettre la fixa-
tion amovible d’au moins un module additionnel (2)
sur la première extrémité (7a) et/ou sur la seconde
extrémité (7b).

10. Ensemble selon la revendication 8 ou 9, caractérisé
en ce que le moteur (13) du module additionnel (2)
est relié électriquement à des moyens de commande
et d’alimentation électrique de la table d’opération
(1) et/ou du module additionnel (2), lesdits moyens
de commande étant aptes à recevoir une consigne
d’un utilisateur, par exemple par l’intermédiaire
d’une télécommande, et à commander le moteur
(13) du module additionnel (2) en conséquence.
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